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Madame, Monsieur, 

Par votre demande d’information pour l’instruction de l’autorisation d’urbanisme d’une installation de production, vous nous avez 
sollicités afin de connaître les coûts d’extension de réseau électrique qui seraient à la charge de la CCU (ou de l’EPCI) concernant le 
projet référencé ci-dessous : 

Autorisation d’Urbanisme : PC02A00424A0041 

Adresse : SAINT ANTOINE 

20000 AJACCIO 

Référence cadastrale : Section D  , Parcelle n° 279 – 74 - 356 

Section D  , Parcelle n° 353 – 313 -291 

 Section D  , Parcelle n° 291 – 327 - 323 

Section D  , Parcelle n° 4 – 5 - 57 

Section D  , Parcelle n° 354 - 355 

Section D  , Parcelle n° 47 

Section D  , Parcelle n° 311 

Section D  , Parcelle n° 334 

Section D  , Parcelle n° 25 

Section D  , Parcelle n° 20 

Section D  , Parcelle n° 288 

Nom du demandeur : BOUKEBBOUS SOFIANE 

Nous vous informons que selon les dispositions de l’article L342-11 du code de l’énergie, la contribution au coût du branchement et de 
l’éventuelle contribution pour des travaux d’extension1 nécessaires à la réalisation d’un projet de production d'énergie est à la charge 
du Demandeur.  

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

 

Votre conseiller 

 

  

 
1 Au sens du décret n° 2007-1280 du 28 août 2007 relatif à la consistance des ouvrages de branchement et d’extension des raccordements aux 
réseaux publics d’électricité. 
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De : MANCA Laura (par AdER)
A : ADS - DDT 2A/SACT/UDS emis par NEGA-LECCIA Chantal (SACT Unité droit des sols Instructrice ADS) -

DDT 2A/SACT/UDS
Cc : GUIDICELLI Marie-jeanne; BLONDELOT Alizée
Objet : Avis sur PC02A00424A0041_AJACCIO_SAS_CENTRALE_PHOTOVOLTAIQUE
Date : jeudi 13 février 2025 17:25:56
Pièces jointes : PC02A00424A0041_AJACCIO_SAS_CENTRALE_PHOTOVOLTAIQUE.pdf

Bonjour,
 
Vous nous avez transmis pour consultation le dossier d’aménagement visé en référence
afin d’évaluer les mesures de conservation à mettre en œuvre dans le cadre réglementaire
du code du Patrimoine.
 
Nous en accusons réception à la date du 15 janvier 2025.
 
Après examen du dossier, nous vous informons qu’en l’état des connaissances
archéologiques sur le secteur concerné, la nature et l’impact des travaux projetés ne
paraissent pas susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine archéologique. Ce
projet d’aménagement ne donnera donc pas lieu à une prescription d’archéologie
préventive.
 
Nous vous rappelons cependant qu’en cas de découverte archéologique fortuite,
intéressant la préhistoire, l’antiquité, le moyen-âge l'histoire, l'art, et plus globalement
l'archéologie lors des travaux, l'auteur de la découverte et le propriétaire du lieu sont tenus
d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans
délai au préfet - Direction régionale des affaires culturelles qui pourra faire visiter les lieux
où les découvertes ont été faites ainsi que les locaux où les objets ont été déposés et
prescrire toutes les mesures utiles pour leur conservation (Code du patrimoine, livre V titre
3).
 
Mes services se tiennent à votre disposition pour vous apporter toute information utile sur
ce dossier.
 
Merci d’accuser réception de ce message.
 
Bien cordialement,
 
Laura Manca
Ingénieure d’étude, archéologue responsable de la gestion scientifique et patrimoniale de la Corse-du-sud
Référente pour la préhistoire et la protohistoire
Référente Patronum / Démarches Simplifiées
Phd archéologie
DRAC de Corse
Villa San Lazaro
1, chemin de la Pietrina
CS 10003
20704 Ajaccio Cedex 9
Tél. : 04.95.51.52.28
Port. : 06.30.61.81.10
Email : laura.manca@culture.gouv.fr

 
Une seule  adresse à retenir pour tous vos transferts de fichiers volumineux : https://francetransfert.numerique.gouv.fr  
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Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les
documents joints que si nécessaire.




